
/ 7.a a.rt Blaye EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Maine de Blave (33390)

L'an deux mitle vingt-cinq [e 20 mai, Le Conseil Municipal de La Commune de Btaye étant
assemblé en session ordinaire. salle du conseil municipal, après convocation légaLe en
date du 13 mai 2025, sous la présLdence de Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etaient orésents :

M. BALDES. Maire.
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M CARREAU, Mme MERCHADOU. M
SABOURAUD , M. SERAFFON, Mme SENTIER, Adjoints, M. CASTETS, Mme THEUIL, Mme
PAIN-GOJOSSO, Mme BAUDERE, M EYMAS. M. WINTERSHEIM. M. MOINET. Mme
SA\Cqr/. Conseitters Muntcipar-x.

Etâlent exeusés êt rêprésentés per pouvoir:
Mme HIMPENS à Mme SARRAUTE, Mme GRANGEON à Mme MERCHADOU, M
CARDOSO à Mme GIROTTI, Mme HOLGADO à M. CARREAU. M RENAUD à Mme
SENTIER, M.JOUBE à Mme SANCHEZ

Etâiênt absents:
M. ELIAS, M. DURANT, Mme LUCKHAUS, Mme DUBOURG

Conformément à L'article L - 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriates, M
FÿMAS est élu secrétaue de séance. et ceci à L'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice : Z
Conseltters présents : 17

Conselllers votants : 23

Pour : 23
Contre : 0
Abstenüon : 0

16 - Tlgulu DEs EFFEcnFs - CnÉelon D'uN posrE D'AGEnr poLwALENT DEs EspAcEs

VEnrs

Le Conseil Municipal détibère à l'unanimité

Conformément à t'articte L313-1 du Code Général de [a Fonction Pubtique, les emptois de
chaque co[ectivité sont créés par l'organe détibérant de [a cotlectlvité.

Vu ta nécessité de créer un emploi permanent d'agent potyvatent des Espaces Verts à
temps comptet à raison de 35/35iè'".

Cet emptoi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de ta fitière
technique aux grades d'ad.ioint technique, adjoint techntque principal de 2iè'" ctasse ou
adjoint technique principal de 1è'" ctasse.

L'emptoi pourra être occupé par un âgent contractue[ recruté à durée déterminée pour
une durée maximate d'un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires
au vu de l'application de l'article L332-14 du Code Général de [a Fonction Pub[ique.
Sa durée pourra être prolongée, dans [a limite d'une durée totale de 2 ans, lorsque, au
terme de ta durée fixée au 2iè'u alinéa de l'articte L332-14 du Code Général de [a Fonction
Publique, [a procédure de recrutement pour pourvoir l'emploi par un fonctionnaire n'a pu
aboutir.

l[ est proposé au Conseil Municipal [a création, au tabteau des effectifs, d'un poste
d'agent polyvalent des Espaces Verts aux grades d'ad.ioint technique, adjoint technique
principal de 2iè*" ctasse ou adjoint technique principal de 1è'" classe à temps complet.

Les crédits sont prévus au budget principal M5/ au chapttre 012.



La commission n"1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie le 5 mai
2025 et a émls un avis favorable.
La commission n"6 (Finances) s'est réunie [e 12 mai 2025 eta émls un avis favorabte.

Falt €t adopte à llunanlrnlté en séance, les jours, mois êt an susdits :

La présente délibérâhon peut fâire l'obiet d un recours pou r excès de pouvoir devant le lribuna/ Administratif de

Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publicâtion et de sa réc entant de I'Etat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous- osl2s hé,
ldentifiant ion : 033- RAUTE
21330058

to
n

-DE-1-1

9orc-,
€ÿfsa

'Sro


